
Art. D65 et R21 du Code de l’Environnement 

DEMANDE DE PERMIS D’ENVIRONNEMENT – classe 2 

 PUBLICITE relative à la décision d’imposer ou non  

une étude d’incidences sur l’environnement. 
 

Demandeur : LES BASSTRAC ASBL, Contrepré n°10A, 7911 FRASNES-LEZ-BUISSENAL. 

Projet :  Organisation démonstration de force de traction les 17 et 18 août 2024. 
Etablissement : Terres de M. STAELENS P. à la Rue la Houssière (en face du n°35) à F-L-B 
 

 

 
 
 


